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Communiqué
Facilités exceptionnelles pour l'entrée et la sortie des membres de la

communauté nationale résidant à l'étranger

En application des hautes instructions de Monsieur le Président de la

République, et dans le cadre de son souci constant de prendre en charge les

préoccupations des membres de la communauté nationale établie à l’étranger,

notamment en facilitant les procédures de déplacement vers le territoire

national, l'Ambassade d’Algérie à Berne porte à la connaissance de nos

concitoyens résidant en Suisse et détenteurs de passeports étrangers en cours
de validité, qu’il a été décidé, à titre exceptionnel, de proroger l’application de

la mesure de facilitation actuellement en vigueur.

Cette mesure permet aux concernés d’entrer et de quitter le territoire national

sans obligation d’obtention de visa, et ce jusqu’au 31 décembre 2026.

Ce dispositif de facilitation autorise les bénéficiaires à se contenter de présenter
un passeport étranger valide, accompagné soit d’un passeport national
biométrique, soit d’une carte nationale d’identité biométrique, même expirés, à
condition d’utiliser les mêmes documents lors de l’entrée et de la sortie du

territoire.
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